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Séance spéciale du 15 février 2002 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce quinzième jour du mois de 
février deux mille deux, à dix-huit heures à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Jean-Claude Bouchard, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Pierre Gagné, André Hamel, Philippe Laberge, Gilles Lehouillier, Alain 
Lemaire, Jocelyn Olivier et Marc Picard formant quorum sous la présidence du maire 
Jean Garon. 
 
Assistent à la séance:  Jean Dubé, directeur général et Danielle Bilodeau, greffière.  
 
 
CV-2002-02-38 
 
Période de questions 
 
Environ une dizaine de personnes assistent à la séance.  Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2002-02-39 
 
Avis de motion et demande de dispense de lecture 
Règlement de contrôle intérimaire CV-005-02 relatif aux installations d’élevage sur 
le territoire de la Ville de Lévis 
 
Le conseiller Jeannot Demers donne avis qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance le 
règlement de contrôle intérimaire CV-005-02 relatif aux installations d’élevage sur le 
territoire de la Ville de Lévis.  Ce règlement a pour objet d’interdire les installations 
d’élevage sur le territoire de la Ville de Lévis. 
 
De plus, le conseiller Jeannot Demers demande la dispense de lecture dudit règlement 
CV-005-02 puisque la Greffière a remis à chacun des membres du Conseil présents une 
copie du projet de règlement. 
 
 
CV-2002-02-40 
 
Modification – Résolution CV-2002-01-08 « Subvention - Diffusion Avant-Scène » 
 
 
Il est proposé par la conseillère Lise Brochu-Asselin 
Appuyé par la conseillère Isabelle Demers 
 
Tel que recommandé par le Comité exécutif lors de sa séance du 13 février 2002, de 
modifier la résolution CV-2002-01-08 « Subvention - Diffusion Avant-Scène » par le 
remplacement du texte suivant : 
 
« à la condition que les personnes suivantes fassent partie du Conseil d’administration de 
cet organisme  : 

? André Hamel et Alain Lemaire, membres du Conseil de la Ville; 
? le Chef du service des Arts et de la Culture; 
? une personne déléguée par le Centre local de développement et dont le choix est 

soumis à l’approbation du Comité exécutif » 
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par les mots «à la condition que le Chef de service des Arts et de la Culture siège à titre 
de représentant de la Ville au sein du comité de gestion de cet organisme  ». 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2002-02-41 
 
Période d’intervention des membres du Conseil 
 
Quelques membres du Conseil prennent la parole. 
 
 
CV-2002-02-42 
 
Période de questions 
 
Deux personnes prennent la parole et émettent des commentaires. 
 
 
CV-2002-02-43 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Lehouillier 
Appuyé par le conseiller Philippe Laberge 
 
De lever la séance à 18h40. 

 
 
 
_____________________________ _____________________________ 
Jean Garon, maire    Danielle Bilodeau, greffière 
 
 
 
 


